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Cannabis : aux
pharmas d'agir

Poignant
témoignage que celui de Stéphanie. Depuis 2008, cette

Valaisanne souffre de sclérose en plaques. Il y a une année, elle

a décidé de prendre un spray buccal à base de cannabis pour
soulager ses douleurs. Depuis, comme elle le confie à générations, «c'est
le jour et la nuit».

On le sait, le seul mot de cannabis réveille les craintes les plus vives,
même si le débat lié à sa dépénalisation anime régulièrement les

esprits. Drogue, dépendance, répression, la marijuana fait peur. Mais
ici, rien de tout cela: le cannabis à usage thérapeutique - c'est-à-dire

contrôlé, dosé et pris dans cet objectif - a des effets réels face à certaines

maladies, même si la substance, rappelons-le, ne soigne pas. Scléroses

en plaques, troubles du sommeil, manque d'appétit ou chimiothérapies,

les patients souffrent et le plus souvent, ont épuisé les traite¬

ments classiques dans leur parcours thérapeutiques. Avec le can¬

nabis, ils ont sous la main une alternative réelle pour lutter
contre certains effets insupportables de leur pathologie.

«Le cannabis à usage
thérapeutique a des effets réels»

Or, ce cannabis-là, thérapeutique, n'est pas accessible
à tous : sa prise - et encore, sous la forme unique de spray

aujourd'hui et seulement pour la sclérose en plaques - est soumis

à une réglementation très restrictive car le cannabis est encore
considéré comme une drogue. Toute autre exception à des fins
médicales doit être autorisée par l'Office fédéral de la santé publique,
soumis à forte pression car les demandes progressent. Autre frein,
le prix. A titre d'exemple, le traitement mensuel de Stéphanie est de

645 francs et son remboursement par les assurances complémentaire
soumis au bon vouloir de ces dernières. Trop cher pour beaucoup et
donc inaccessible.

Ne minimisons pas les signes positifs des autorités, qui se montrent
prêtes à se pencher sur les vertus médicales du cannabis. Mais
l'industrie des pharmas, elle, devrait aussi se lancer pour homologuer,
à terme, le produit comme thérapie reconnue. Hélas, le potentiel ne
paraît pas économiquement suffisant pour que ces mêmes pharmas
entament des études cliniques. C'est fort dommage : le cannabis
thérapeutique, du coup, pourrait être remboursé par les caisses maladie.
Mieux: avec leur médecin, tous les patients auraient alors accès au
traitement et n'auraient plus à aller se fournir sur le marché parallèle

que nos autorités abhorrent tant.

Biaise Willa,
directeur de publication

et rédacteur en chef
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